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remboursement des frais occasionn~ par les personnes 
admises dans les conditions prCvues au demier membre de 
phrase du 2° de l'article L. 529 ; 

« 30 Les dons et legs ; 
~< 4° Le produit des emprunts. 
« Art. L. 534. - Les depenses de l'e1ablissement com­

prennent Jes frais de pen;onnel, Jes charges d'equipement et 
de fonctionnement, Jes frais d'etudes et de recherches, ainsi 
que, de manicre generale, toutes Jes depenses necessaires a 
l'accomplissement de sa mission. 

« Art. L. 535. - Les deliberations relatives a la reparti­
tion des lits entre le centre des pensionnaires et le centre 
mC:dico-chirurgical, ainsi que celles mentionnC:es aux 
deuxicme et troisicme alineas de l'article L. 531, sont 
approuvces par arratc conjoint du ministre charge du 
budget et du ministre charge des anciens combar1ants. 

« Les autres deliberations sont executoires a l'expiration 
d'un detai de trente jours suivant leur transmission au 
ministre charge des anciens combar1ants qui peut, dans ce 
dclai, demander une nouvelle deliberation au conseil d'ad­
ministration. 

« Art. L. 536. - L'lnstitution nationale des invalides est 
soumise au controle administratif et financier de l'E1at. Son 
activitc est contr6lee par l'inspection genera!e des finances 
et par l'inspection gencrale des anciens combar1ants. Ses 
comptes sont soumis pour controle a la Cour des comptes. 

« Sur demande du ministre de tutelle ou du conseil 
d'administration, l'~blissement est Cgalement soumis au 
controle des inspections du service de santc des armces 
pour toutes les questions relevant de la comp6tence de ces 
inspections. 

« Art. L. 537. - Un decret en Conseil d'E1at fixe Jes 
modalites d'application des articles L. 528 a L. 536. » 

Art. 3. - Les droits et obligations de l'E1at relatifs au 
fonctionnement de l'Institution nationale des invalides soot 
transferes a l'ctablissement public. 

La presente Joi sera executee comme Joi de l'E1at. 

Fait a Paris, le 3 juillet 1991. 
FRANCOIS Ml1TERRAND 

Par le Pr&ident de la R.cpublique : 

Le Premier ministre, 
tDITII CRESSON 

Le ministre d'Etat, ministre de I'tconomie, 
des finances et du budget, 

PIERRE eEREGOVOY 

Le ministre d'Elllt, ministre de /a Jonclion publique 
et de /a modernisation de /'administration, 

JEAN-PIERRE SOISSON 

Le ministre diMgui au budget, 
MICHEL CHARASSE 

Le minis/re de /a difense, 
PIERRE JOXE 

Le secrttaire d'Etat aux anciens combattants 
et victimes de guem!, 
LOUIS MEXANDEAU 

(I) Travaux prq,aratoires : loi no 91-626. 

Annnblie nationale : 
Projet de loi n° 1785 ; 
Rapport de M. Jean Proveux, au nom de la commission des affaircs 

cultureUes, no 1946 ; 
Discussion et adoption le 9 avril 1991. 

Sinai: 
Projet de loi, adopti: par l'Assem.blCC nationale, no 270 (1990-1991); 
Rapport de M. Claude Prouvoyeur, au oom de la commission des 

atfairea soc:iales, n° 300 (1990-1991); 
Diacuasioo et adoption le 29 avril 1991. 

Almnblh nawMk: 
Projel de lo~ modili6 par le S6nat, n• 2017 ; 
Rapport de M. Jean Proveux, au nom de la commission des affaircs 

culturelles. n° 2051 ; 

Adoption (proc.Murc simplifiCC) le 7 juin 1991. 

Sinat: 
Pro jct de loi, adopti: avcc modifications par I' AssemblCe nationale en 

deuxi6me lecture, no 369 (1990-1991); 
Rapport de M. Claude Prouvoyeur, au nom de la commission des 

afTaircs sociales (1990-1991); 
Discussion ct adoption le 24 juin 1991. 

LOI n• 91-8Z7 du 3 juillet 1991 portant diverses dis­
poeitlon• en metlllre de plcha■ maritime• et de 
culture• marines (I) 

NOR : EOUXS00006Df.. 

L' Assemblee nationale et le Sonat ont adoptc, 
Le President de la Republique promulgue la Joi dont la 

teneur suit : 

Art. I". - L'article Ju du dccret du 9 janvier 1852 sur 
l'exercice de la pache maritime est ainsi redige : 

« Art. Ju. - L'exercice de la pkhe maritime, c'est-A-dire 
la capture des animaux et la recolte des vcgctaux marins, 
en mer et dans la partie des fleuves, rivieres, ~tangs et 
canaux oil les eaux soot salee5, est soumis aux dispositions 
suivantes qui s'appliquent egalement a l'clevage des ani­
maux et a la culture des vCgCtaux marins. » 

Art. 2. - L'article 2 du decret du 9 janvier 1852 precite 
est ainsi redigc : 

« A.rt. 2. - Aucun Ctablissement d'Clevage des animaux 
marins de quelque nature qu'il soil, aucune exploi1ation de 
cultures marines ni depot de coquillages ne peuvent etre 
implant.cs sur le rivage de la mer, le long des rotes ni dans 
la partie des fleuves, rivieres, etangs et canaux oil Jes eaux 
sont salees sans une autorisation speciale delivree par l'au­
toritC administrative. 

« Un dkrct en Conseil d'Etat determine les formes sui­
vant lesquelles cette autorisation est accordCe ou retiree. » 

Art. 3. - Le deuxicme alinca de !'article 3 du decret du 
9 janvier 1852 prccite est ainsi modifie : 

I. - Le 30 est ainsi rcdige : 
« 3° La determination des espcces pour lesquelles un 

arrete du ministre charge des peches maritimes fixe la taille 
ou le poids minimal des captures au-dessous desquels 
celles-ci doivent atre aussit<>t rejetCes : » 

II. - Le 4° est ainsi redige : 
« 4° La determination des rCgles relatives a la dimension 

du maillage des filets et aux caracteristiques techniques des 
navires ainsi que la dCfinition des engins, instruments et 
appareils utilises a des fins de pache et des modes de 
peche ; ». 

III. - Le 12° est ainsi redigc : 
« 12° Les conditions de dClimitation des reserves ou des 

cantonnements interdits a toute pache ou la definition des 
restrictions de peche destinees a favoriser l'implan1ation 
des structures artificielles aux fins d'exploitation et de misc 
en. valeur des ressources biologiques ou a protCger les 
exploitations de cultures marines : ». 

IV. - Le 13° est ainsi redigc : 
« 13° La determination des conditions gmCralcs d'instal­

lation et d'exploi1ation des e1ablissements de cultures 
marines, y compris de ceux alimentes en eau de mer prove­
nant de forages ainsi que des etablissements permanents de 
capture et des structures artificielles ; ». 

V. - Apres le 14°, sont ajoutes deux alineas ainsi 
rediges : 

« 15° La determination des mesures propres a prevenir 
!'apparition, a enrayer le developpement et a favoriser 
l'exti.nction des maladies affect.ant les animaux ou vCgCtaux 
marins; 

« 16° La determination des mesures permer1ant d'adapter 
Jes capacites de capture de la flotte de pache aux res­
sources ha!ieutiques disponibles ; ». 
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Art. 4. - II est insere, dans le decrct du 9 janvicr I 8S2 
precite, un article 3-1 ainsi redige : 

« Art. 3-1. - Apr~ concertation avec le ou les conseils 
rCgionaux ct avcc les organisations professionnelles intC­
ress~. un programme d'adaptation des capacit~ de capture 
de la flotte de peche professionnelle maritime aux res­
sources halicutiques disponibles est fixC par dCcret. Celui-ci 
precise, par region ou par groupe de regions d'une metne 
fa~de maritime et Cventuellement par type de pCChe, les 
objectifs ii atteindre. 

« La misc en exploitation des navires est- sou.mis: a une 
autorisation prCalable dite permis de mise en exploitation 
des navircs de piche professionnelle qui precise, s'il y a 
lieu, les zones d'exploitation autorisCes. Les conditions 
d'attribution des perm.is de misc en exploitation des navires 
de p~che professionnelle, qui en aucun cas ne seront ces­
sibles, sont fixees par decrct en Conseil d'Etat. Ce decret 
determine, en fonction des objcctifs prevus au premier 
alinea et de la situation effective des capacites de capture 
de la flottc, les crit~rcs de delivrancc des perm.is qui peu­
vent tenir compte des reductions de capacite realisecs par 
les demandeurs. II peut aussi prCvoir des exemptions pour 
les navires dont l'exploitation n'a pas d'effet notable sur les 
ressourccs halieutiqucs. Le decrct determine egalcmcnt la 
procedure d'examen des dcmandcs qui doit comporter, 
notammcnt, la consultation des professionncls de la p&he. 

« Le perm.is de mise en exploitation des navires de p&hc 
professionnelle est exigC pour tout navire de peche profes­
sionnelle maritime avant la construction, l'importation, 
l'armement ii la peche, la modification de capacite de cap­
ture ou le rearmement A l'issue d'une ~riode d'inactivite 
d'au moins six mois. 

« La delivrancc du rOle d'equipage est subordonnec ii la 
presentation d'un perm.is de mise en exploitation des 
navires de peche professionnelle lorsque celui-ci est exi­
gible. II est proccde au retrait du rOle d'equipage dans le 
cas d'une modification de capacite de capture du navire 
faite sans qu'ait ete obtenu le perm.is de misc en exploita­
tion des navires de pecbe professionnelle correspondant. » 

Art. S. - L'article 4 du decret du 9 janvier 18S2 precite 
est ainsi redigC : 

« Art. 4. - Lorsque la mise en application effective des 
reglements de la Communaute economique europeennc 
relatifs au regime de conservation et de gestion des res­
sources de la pecbc ou ii !'organisation des marches des 
produits de la mer l'exigc ou le permct, ou lorsquc la poche 
s'exerce dans des eaux ou par des activit~ ne relevant pas 
du champ d'application de ccs reglcments, des decrets en 
Conseil d'Etat fixcnt les conditions dans lesquclles peuvent 
Ctre prises les mesures suivantes : 

« IO La determination par l'autorite administrative des 
lieux et conditions de debarquement des produits de la 
peche destines ii etre mis sur le marche ; 

« 2° La definition des obligations incombant aux produc­
teurs en ce qui conceme le pesage, le tri par es~ce. par 
taille et par qualite ainsi que le mode de presentation de 
ces produits : 

« 3° La fixation des rCgles relatives a la communication 
aux services et organismes competents, par les producteurs, 
leurs organisations reconnues dans le cadre de la reglemen­
tation communautaire et lcs organismes gestionnaires de 
hallcs A maree, d'informations relatives a leur activiU. » 

Art. 6. - Le premier alinea de !'article S du decret du 
9 janvier 18S2 precite est ainsi redige : 

« Les conditions dans lesquclles l'exercice, professionnel 
ou non, de la pkhe sous-marine, avec ou sans l'aide d'un 
appareil perm.ettant de respirer sans rcvenir a la surface, est 
reglemente et, le cas echeant, soumis a autorisation sont 
fixees par decrct en Conseil d'Etat. L'exercicc, profes­
sionncl ou non. de la poche ii pied peut etre reglemente et 
autorise dans les memes conditions. » 

Art. 7. - L'articlc 6 du decret du 9 janvier 18S2 precite 
est ainsi modifie : 

I. - Le 3° est ainsi rcdige : 
« 3° Peche avcc un cngin ou utilise ii des fins de p&he 

tout instrument ou apparcil dont l'usage est intcrdit ou pra­
tique tout mode de peche intcrdit ; ». 

II. - Le S• est ainsi redige : 
« S0 Pratique la peche avec un engin ou utilise a des fins 

de ~che tout instrument ou appareil dans une zone ou i 
une periode oU son emploi est interdit : ». 

III. - Le 8° est ainsi redige : 
« 8° Peche, transborde, debarque, transporte, expose, 

vendu, stocke ou, en connaissance de cause, achete des 
produits de la mer en quantile ou en poids supericur a 
celui autorisC ou dont la )Xche est interdite ou qui n'ont 
pas la taille ou le poids requis ; ». 

IV. - Le IO<> est ainsi redige : 
« IO<> Colporte, expose a la ventc, vendu sous quelque 

fonne que ce soit ou, en connaissance de cause, achet6 les 
produits de la pechc provenant des navires ou em.barca­
tions non titulaires d'un rOlc d'equipagc de pechc ; ». 

V. - Apres le 13° sont ajoutes quatre alineas ainsi 
rediges : 

« 14° Peche sans les autorisations prevues aux articles 3, 
3-1 ct S du present decret ; 

« 15° DCtenu A bord ou utilise un nombre d'engins ·ou 
d'appareils destines a la p&he supericur ii cclui autorise ; 

« 16° Exploite un etablisscmcnt de cultures marines en 
infraction a la reglcmentation general• des cultures 
marines, aux prescriptions des schemas des structuRs des 
exploitations de cultures marines ou aux clanses du cahier 
des charges annexe ii l'actc de conceasion ; 

« 17• Enfreint Jes mesures arretecs en vue de prevenir 
l'apparition, d'cnrayer le dCVeloppement ou de favoriscr 
!'extinction des maladies affcctant les animaux ou vegetaux 
marins. >> 

Art. 8. - L'articlc 7 du decret du 9 janvicr 18S2 precit6 
est ainsi redigC : 

« Art. 7. - Sera puni d'unc amcndc de SO 000 F a 
500 000 F tout capitaine de navire qui, en mer, se sera 
sou.strait ou aura tcnte de sc soustraire aux contrOles des 
officiers et agents charges de la police des peches ct tout 
capitaine d'un navirc dont Jes elements d'identification 
auront ete dissimules OU falsifies. » . 

Art. 9. - Le premier alinea de !'article 12 du decret du 
9 janvicr 18S2 precite est ainsi modifie : 

« Pourront etre declares responsables des amcndcs pro­
noncees en application des dispositions du present decret 
les armateurs de bateaux de pkhe, qu'ils en soicnt ou non 
proprietaires, ii raison des fails des patrons ct equipages de 
cc batcau, ccux qui cxploitcnt Jes etablisscmcnts de cultures 
marines et dep<lts de coquillages, a raison des faits de !curs 
agents ou employ~. » 

Art. IO. - L'articlc 14 du decret du 9 janvicr 18S2 
precite est complete par un alinea ainsi redig6 : 

« !Is peuvent, avec !'accord du capitainc, conduire le 
navirc au port designe par l'autorite maritime competcntc 
en vue des contrOlcs ou verifications ii faire et proccder 
alors ii la pose de scenes ct conser,er Jes documents de 
bord jusqu'il leur remisc ii l'autorite competentc. » 

Art. 11. - Le premier alinea de !'article 3 de la Joi 
n• 83-S82 du S juillct 1983 relative au regime de la saisic ct 
completant la lisle des agents habilites ii constater Jes 
infractions dans le domainc des J)CChes maritimes est ainsi 
rcdige : 

« L'autorite maritime competente peut saisir le navire ou 
l'cmbarcation qui a servi ii p&hcr en infraction aux dispo­
sitions legislatives ou reglcmentaires, qucl quc soit le mode 
de constatation de !'infraction. » 

Art. 12. - L'articlc 7 de la loi n• 83-S82 du S juillct 1983 
precitec est complete par deux alineas ainsi rediges : 

« !Is ont egalement qualite pour proccdcr ii !'apposition 
des scclles et conscr,cr lcs documents de bord en vuc de 
leur remise A l'autoritC maritime competcnte. 

« Toutcfois, le delai de soixantc-douze hcures prevu 6 
!'article 3 et au dcuxi~c alinea du present article pour la 
rcmise des biens apprehcndes al l'autorite maritime compe-­
tcntc pour opercr la saisic peut etre depaase en cas de foroe 
majcurc ou al la dcmande cxpressc du contrevcnant. Dans 
cc cas, le delai de six jours cntre l'apprthension du navire 
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ou de l"embarcation ct l'ordonnance de confirmation de 
la saisie pronon~ par le juge d'instance mentionn~ a 
!'article 3 pout etre depasse de la mime durk » 

Art. 13. - Le premier alinh de !'article 9 de la loi 
n• 83-582 du 5 juillet 1983 precit~ est ainsi redige : 

• Quiconque aura detruit, detoume OU tente de detruire 
ou d~oumer les engins, mat6riels, ~uipemcnts, instru­
ments, navires, embarcations ou produits de 1a pSche 
apprehend~ ou saisis et confies A sa garde sera puni d'un 
emprisonnement de deux mois a deux ans et d'une am.ende 
de 3 600 F A 2 500 000 F ou de l'une de ces deux peines 
seulement. » 

Art. 14. - La Joi n• 83-582 du 5 juillet 1983 precit~ est 
completee par deux articles ainsi redig~ : 

« Art. 13. - Les dispositions de la presente loi sont appli­
cables aux eaux sous souverainet6 ou juridiction fran~ise, 
situ= au large de la collectivite territorial• de Mayotte et 
des Terres australes et antarctiques fran~ises ainsi qu'aux 
caux situees au large des Ues Tromelin, Glorieuses, Juan de 
Nova, Europa, Bassas da India. 

« Toutefois, pour ces zones, le d61ai de soixante-douze 
heures entre l'apprebension et la remise 8 l'autoritC mari­
time competente pour !es saisies, tel que fixl, par !'article 7, 
est augmente du temps de navigation ni:cessaire pour 
rejoindre le port de conduite d~ignl, par l'autorite mari­
time competente. 

« De meme, le dClai de six jours entre l'apprChension 
d'un navire ou d'une embarcation et l'ordonnance de 
confirmation de la saisie prononcee par le juge d'instance 
mentionne a !'article 3 est augmente de la meme duree. 

• Art. 14. - Dans !es Terres australes et antarctiques 
fran~ses, l'autorite maritime competente pour opl,rer la 
saisie est le directeur dCpartemental des affaires marl.times 
de la Reunion. » 

La presente loi sera executee comme Joi de l'Etat. 

Fait a Paris, le 3 juillet 1991. 
FRAN<;:OIS MITTERRAND 

Par le Prtsidenl de la RCpublique : 
Le Premier ministre, 

EDITH CRESSON 

Le garde des sceau.x, ministre de la justice, 
HENRI NALLET 

Le ministre de l'equipement, du logement, 
.des transports et de l'espace, 

PAUL QUILES 

Le secretaire d'Etat Q la mer, 
JEAN• YVES LE DRIAN 

(1) Travaux prCparatoires: loin° 91.627. 
Sbrat: 

Projet de loin° 325 (1989•1990); 
Rapport de M. Josselin de Rohan, au nom de la commission des 

affaires konomiques, n° 27 (199().1991); 
Discussion et adoption le 16 octobre 1990. 

kscnblie nationale : 
Projct de loi, adoptC par le Senat. n° 1650 ; 
Rapport de M. Gilbert Le Bris, au nom de la commission de la 

production, n° 1799 ; 
Discussion et adoption le 13 dkcmbre 1990. 

Senat: 
Projet de loi, modifiC par l'AsscmblCC nationalc, no 177 (1990--1991); 
Rapport de M. Jossclin de Rohan, au nom de la commission des 

affaires 6conomiques, n° 238 (1990-1991) ; 
Discussion et adoption le 16 avril 1991. 

Assonblle nationale : 
Projet de Joi, adoptC avcc modifications par le SCDat en dcuxi~mc 

lecture, no 1970 ; 
Rapport de M. Gilbert Le Oris, au nom de la commission de la 

production, n° 2012 ; 
Discussion et adoption le 7 mai 1991. 

Assemblee nariona/e : 
Rapport de M. Gilbert Le Bris, au nom de la commission mixtc 

paritaire, no 2078 ; 
Discussion et adoption le 14 juin 1991. 

Senat: 
Pro jet de loi, modifiC par I' Asscmblhe nation ale en deuximlc lecture, 

n° 322 (1990-1991): 
Rapport de M. Jossclin de Rohan, au nom de la commission mixtc 

paritairc, no 353 (1990--1991); 
Discussion ct adoption le 24 juin 1991. 

ORDRE NATIONAL DE LA LtGION D'HONNEUR 

D6c:nn du 3 Julllet 1991 portant 616vetion 
6 I■ dlgnlt6 de grand' croix 

NOR : DEFM910003DD 

Mlnlat6re de I■ d6fenae 

Par decret du President de la R~publique en date du 
3 juillet 1991, pris sur le rapport du Premier ministre et du 
ministre de la dCfense et vise pour son execution par. le grand 
chancelier de la Legion d'honneur, vu la dCClaration du conseil 
de l'ordre en date du 6 juin 1991 portant quo la presente flha­
tion est faite en conformitC des lois, dCcrets et rCglements en 
vigueur, et notamment de l'article R. 27 du code de la Legion 
d'honneur et de la medaille militaire, le conseil des ministres 
entendu, est l,leve pour prendre rang A compter de la date de 
sa reception : 

A lo dipitl th """"'oou: 
ARMEE DE TERRE 

Sans traitement 

Forray (Gilbert), general d'armee. Grand officier du 4 octobre 
1988. 

D6cnn du 3 Julllet 1991 portant 616vetion 
6 la dignlt6 de grand officier 

NOR : DEFMB10IJIJ31D 

Miniat6re de I■ d6fenae 

Par d~et du PrCSident de la RCpublique en date du 
3 juillet 1991, pris sur le rapport du Premier ministre et du 
ministre de la dCfense et vise pour son execution par le grand 
chancelier de la Ugion d'honncur, vu la dCCiaration du conseil 
de l'ordre en date du 6 juin 1991 portant que les p~entes 
CICvations soot faites en conformitC des lois, dCcrets et «:gle­
ments en vigueur, le conseil des ministres entendu, soot Cleves, 
pour prendre rang A compter de la date de leur reception : 

A lo dipitl th """" o./fkier 
CONTROLE G_EN£RAL DES ARMEES 

Sans traitement 

Jourdain (Guy, Jules, Gabriel), contrOleur general des annees. 
Commandeur du 16 octobre 1980. 


